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BARREAU DE NICE 
ORDRE DES AVOCATS 

Co1npte rendu de visite du local de rétention administrative 

et de la zone d'attente 

en date du 12 septembre 2025 à l'aéroport Tl de Nice. 

1. Nous avons été délégués avec Maître Johannes LESTRADE, coordinateur du 

Pôle Etrangers du Groupe de Défense d'Urgence par Monsieur le Bâtonnier de !'Ordre 

des Avocats au barreau de Nice afin de visiter le local de rétention administrative situé 

à l'aéroport de Nice en application de l'article 719 du code de procédure pénale. 

Nous avons été accueillis par Monsieur le Commissaire    en charge du 

service de la PAF à l'aéroport de Nice, lequel nous a permis d'accéder au local de 

rétention administrative ainsi qu'à la zone d'attente. 

En préambule, il convient de rappeler qu'aux termes de l'article R744-11 du CESEDA, 

les locaux de rétention administrative doivent disposer des équipements suivants 

1 ° Des chambres collectives non mixtes, accueillant au maximum six 

personnes 

2
° Des équipements sanitaires en libre accès comprenant des lavabos, 

douches et cabinets d'aisance; 

3° Un téléphone en libre accès; 

4
° Un local permettant de recevoir les visites: autorités consulaires, familles, 

médecins, n1embres d'associations; 

5
° Le local mentionné à l'article L. 744-5, réservé aux avocats; 

6
° Une pharmacie de secours. 

Les locaux de rétention administrative susceptibles d'accueillir des familles disposent 

en outre de lieux d'hébergement séparés, spécialement équipés, comportant une pièce 

de détente et dotés notamment de matériels de puériculture adaptés, ainsi que d'un 

espace de prmnenade à l'air libre. 
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Chaque chambre est pourvue d'un poste de télévision et d'une cabine téléphonique. 

Nous avons noté que dans une chambre l'appareil est endommagé et ne 

fonctionnement pas (pas de combiné). 

Dans la mesure où il n'y avait personne le jour de notre venue au LRA, nous n'avons 

pu nous entretenir avec des étrangers afin de savoir s'ils pouvaient bénéficier d'un 

téléphone en libre accès étant précisé que les fonctionnaires de police présents nous ont 

indiqué que tous pouvaient bénéficier d'un téléphone portable pour prendre attache 

avec leur famille ou les associations, mais sans que l'on puisse le vérifier. 

Nous avons constaté l'affichage à l'intérieur de la chambre d'un panneau relatif à 

l'assistance juridique assurée par FORUM REFUGIES ( conf. photo) ainsi que 

l'affichage d'une notice « informations sur vos droits» traduite en plusieurs langues 

( conf. photo). 
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